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Situation en Norvège 

• Au 24 juin, le nombre de cas est de 8 777, contre 8 745 le 22 juin (+ 32 cas).  

• 249 décès ont été enregistrés.  

• 16 personnes sont hospitalisées (en hausse), dont 3 avec un besoin d’aide respiratoire. 

• 317 090 personnes ont été testées.  

 

Domaine sanitaire 

• Comparé au mois de mai 2019, l’utilisation d’antibiotiques parmi les jeunes de 15 à 19 ans 

a diminué de 47% pendant la même période l’an dernier. Cette baisse serait liée aux 

restrictions imposées à la traditionnelle célébration des bacheliers en mai. L’utilisation 

d’antibiotiques dans la totalité de la population a quant à elle diminué de 26% en mai par 

rapport à mai 2019.  

• La baisse des maladies contagieuses autres que la Covid-19 continue. Selon les chiffres de 

FHI (Institut norvégien de santé publique), 385 cas de maladies contagieuses ont été 

enregistrés la première quinzaine de juin, contre 1 084 pendant la même période l’an 

dernier.  

• 24% des personnes interrogées dans un sondage pensent qu’un vaccin contre le 

coronavirus sera disponible en 2020, contre 48% en avril. Les personnes les plus 

diplômées sont les moins convaincues qu’un vaccin sera disponible d’ici la fin de l’année. 

65% des personnes interrogées pensent par ailleurs que la réouverture de la Norvège 

augmentera le taux de contamination dans le pays, alors que 16% ne pensent pas que cela 

sera le cas.  

• Le gouvernement débloque 75 millions de NOK aux ONG qui travaillent pour aider les 

personnes qui se sont senties et se sentent seules et isolées pendant la crise sanitaire en 

raison de la mise en place des mesures restrictives.  

Assouplissements des mesures restrictives 

• Le gouvernement autorise à nouveau les bateaux de croisière étrangers à naviguer le long 

de la côte norvégienne, mais sans autoriser les passagers et l’équipage à se rendre à terre. 

Ce dispositif est dans un premier temps valable jusqu’au 20 juillet et concerne toutes les 

nationalités. Les armateurs devront faire valider des plans spécifiques sur l’hygiène à bord 

avant de commencer à naviguer dans les eaux norvégiennes. 

• A partir du 1er août, les dernières restrictions sur les activités sportives organisées des 

enfants et des jeunes jusqu’à 19 ans seront levées. Les clubs ne seront plus tenus de 



respecter la règle de distance d’un mètre entre les personnes, s’agissant aussi bien des 

entrainements que des compétitions/matchs.  

• A la suite de la réouverture complète des bars, restaurants et cafés de la capitale le 6 mai 

avec l’autorisation de servir de l’alcool, la municipalité a constaté 252 violations des règles 

de distanciation sociale et d’hygiène. Près de la moitié des violations sont liées au non-

respect de la règle d’un mètre.  

• Les commerces suédois près de la frontière avec la Norvège rapportent une augmentation 

du nombre de clients norvégiens au cours des derniers jours malgré la fermeture de la 

frontière toujours en vigueur. 

• La ligne téléphonique d’informations liées à la Covid-19 opérée par des ONG depuis la 

mi-mars pour épauler celle des autorités sanitaires sera fermée au 30 juin en raison de la 

baisse des sollicitations.  

 

Domaine politique 

• Le secteur pénitentiaire demande une augmentation budgétaire de 23 millions de NOK 

pour couvrir les frais supplémentaires liés à la crise du coronavirus. Les employés se 

plaignent notamment d’un manque d’effectifs et d’une exposition accrue au virus.  

 

Domaine économique 

• Le 23 juin, 289 000 personnes étaient inscrites au chômage en Norvège, ce qui représente 

une baisse de 15 700 personnes par rapport à la semaine précédente. Au cours des quatre 

dernières semaines, le nombre de chômeurs a baissé de 66 000 personnes. Fin mai, le taux 

de chômage était de 5,2%.  

• Le 23 juin, le prix du baril de pétrole a atteint son niveau le plus élevé depuis le début de 

la crise sanitaire en mars à 43,52 dollars.  

• Le ministère des Finances a repoussé la date butoir au 31 juillet (un mois supplémentaire) 

pour les entreprises qui souhaitent demander une aide financière de l’Etat pour les mois 

de mars, avril et mai.  

 

Un second point de situation ne sera envoyé que dans l’hypothèse de nouvelles mesures prises aujourd’hui ou 

l’annonce de nouvelles informations significatives. 

 

 


